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$UWLFOH� � �� /H� GLUHFWHXU� UpJLRQDO� GH� O¶DOLPHQWDWLRQ�� GH� O¶DJULFXOWXUH� HW� GH� OD� IRUrW� GH� OD� UpJLRQ� GHV  
+DXWV�GH�)UDQFH�HW� OH�GLUHFWHXU�GpSDUWHPHQWDO�GH� WHUULWRLUHV�GH� O¶2LVH�VRQW�FKDUJpV��FKDFXQ�HQ�FH� TXL� OHV�
FRQFHUQH��GH� O¶H[pFXWLRQ�GH� OD�SUpVHQWH�GpFLVLRQ�TXL�VHUD�SXEOLpH�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH� OD�
SUpIHFWXUH�GH�UpJLRQ� 
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       3RXU�OH�SUpIHW��SDU�VXEGpOpJDWLRQ� 
       /H�GLUHFWHXU�UpJLRQDO�DGMRLQW�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ� 
       GH�O¶DJULFXOWXUH�HW�GH�OD�IRUrW�+DXWV�GH�)UDQFH 
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DRAAF

R32-2022-03-23-00004

Contrôle des structures - Autorisation d'exploiter

- FAGLIN Amélie
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R32-2022-03-29-00007

Contrôle des structures - Déclaration de biens de

famille - COULBEAUT Jeanne.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier agricole
DDT de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: Decl 02-2022-004
Réf DRAAF : 19

MADAME COULBEAUT JEANNE

FERME DES GRANDES OUIES
02360 BRUNEHAMEL

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration
Réf. : articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 02/03/2022, une déclaration de biens de famille pour une surface de 08ha24a00ca
dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que : 

- le déclarant sastifaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a du 3°du I
de l’article L.331-2 du CRPM,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- les biens sont libres de location,
- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2, depuis neuf ans au moins,
- les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l'exploitation du déclarant,
dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface fixé par le schéma
directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1. 

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous m’avez
communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération correspondante
peut être réalisée.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                     A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.
Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°Decl 02-2022-004

Dénomination et commune du demandeur : 
MADAME COULBEAUT JEANNE demeurant à BRUNEHAMEL a déposé une déclaration préalable pour une
surface de : 08ha24a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

PARFONDEVAL ZO 27, ZO 28 08ha24a00ca

TOTAL SUPERFICIES 08ha24a00ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-29-00008

Contrôle des structures - Déclaration de biens de

famille - LEMAIRE Jean-Christophe.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier agricole
DDT de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: Decl 02-2022-003
Réf DRAAF : 18

MONSIEUR LEMAIRE JEAN-CHRISTOPHE

24 RUE DES FONTAINES
02120 ROMERY

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration
Réf. : articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 21/02/2022, une déclaration de biens de famille pour une surface de 03ha52a67ca
dont le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que : 

- le déclarant sastifaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a du 3°du I
de l’article L.331-2 du CRPM,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- les biens sont libres de location,
- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2, depuis neuf ans au moins,
- les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l'exploitation du déclarant,
dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface fixé par le schéma
directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1. 

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous m’avez
communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération correspondante
peut être réalisée.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
 

                    A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°Decl 02-2022-003

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR LEMAIRE JEAN-CHRISTOPHE demeurant à ROMERY a déposé une déclaration préalable pour
une surface de : 03ha52a67ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

HAUTION ZI 13 03ha52a67ca

TOTAL SUPERFICIES 03ha52a67ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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R32-2022-03-29-00009

Contrôle des structures - Déclaration de biens de

famille - SECONDE Guillaume.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier agricole
DDT(M) de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: Decl 02-2022-005
Réf DRAAF : 20

MONSIEUR SECONDE GUILLAUME

2 RUE GAMBETTA
51150 BOUZY

Objet : Contrôle des structures – opération soumise à déclaration
Réf. : articles R. 331-7 et L. 331-2 II du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 09/03/2022, une déclaration de biens de famille pour une surface de 71a32ca dont le
récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre déclaration, il apparaît que : 
- le déclarant sastifaisait aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle mentionnées au a du 3°du I
de l’article L.331-2 du CRPM,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- les biens sont libres de location,
- les biens sont détenus par un parent ou allié, au sens du II de l'article L. 331-2, depuis neuf ans au moins,
- les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur ou à la consolidation de l'exploitation du déclarant,
dès lors que la surface totale de celle-ci après consolidation n'excède pas le seuil de surface fixé par le schéma
directeur régional des exploitations agricoles en application du II de l'article L. 312-1. 

J’accuse réception de votre déclaration, et je vous informe que compte-tenu des éléments que vous m’avez
communiqués au titre de la réglementation relative au contrôle des structures que l’opération correspondante
peut être réalisée.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                     A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°Decl 02-2022-005

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR SECONDE GUILLAUME demeurant à BOUZY a déposé une déclaration préalable pour une
surface de : 71a32ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BRASLES ZC 155 71a32ca

TOTAL SUPERFICIES 71a32ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-29-00001

Contrôle des structures - Demande non soumise 

autorisation préalable - BALDERACCHI Willy.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise 
Service de l'économie agricole

Réf. : 3964
Réf  DRAAF : 6

Monsieur Willy BALDERACCHI

19 rue de la cascade

60400 CAISNES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 24/01/22, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 5 ha
60 a 55 ca dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation. Cette demande a été enregistrée complète
le 24/01/22 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en
annexe. Ces parcelles sont actuellement libres. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après agrandissement, une surface de 45 ha 22 a 55 ca soit inférieure au seuil de contrôle de
90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n’êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre
disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   A Amiens, le 29/03/22

         Pour le préfet, par subdélégation,
         La chargée de mission foncier contrôle des structures 

         du service régional de la performance économique 
            et environnementale des entreprises

Blandine CUVELLIER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°3964

Monsieur Willy BALDERACCHI demeurant à CAISNES a déposé une demande non soumise à autorisation
préalable d’exploiter pour une surface de 5 ha 60 a 55 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CAISNES

A 416

5 ha 60 a 55 ca

A 420p

A 421

A 422

A 423

A 424

A  500

A  696

A 697

A 698

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF - R32-2022-03-29-00010 - Contrôle des structures - Demande non soumise  autorisation préalable - MALEZIEUX Delphine.odt 51



Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT(M) de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-017
Réf DRAAF : 24

MADAME MALEZIEUX DELPHINE

FERME DE FONDEVILLE
02320 WISSIGNICOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 10/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
54ha15a25ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le 16/03/2022 et peut
donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles
sont actuellement mises en valeur par Monsieur MALEZIEUX GREGORIE à WISSIGNICOURT. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous exploiterez après opération une surface de 54ha15a25ca, inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n'êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.
Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                  A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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DRAAF - R32-2022-03-29-00010 - Contrôle des structures - Demande non soumise  autorisation préalable - MALEZIEUX Delphine.odt 52



Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-017

Dénomination et commune du demandeur : 
MADAME MALEZIEUX DELPHINE demeurant à WISSIGNICOURT a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  : 54ha15a25ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

ANIZY-LE-GRAND
ZB 13, ZB 6, ZB 7, B 18, ZC 5, ZC
3, ZC 19, ZC 16, B 1000, B 1138

30 ha 59 a 12 ca

WISSIGNICOURT
B 505, B 509, ZB 15, ZB 43, ZB 34,
ZB 44, ZB 45, ZB 40, ZB 11, ZB 12,

ZB 16, ZB 39, ZB 14, ZB 10
23 ha 56 a 13 ca

TOTAL SUPERFICIES 54 ha 15 a 25 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-29-00011

Contrôle des structures - Demande non soumise 

autorisation préalable - MARECHAL Brice.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-019
Réf DRAAF : 26

MONSIEUR MARECHAL BRICE

1 LIEU DIT LE VAL LA CAURE
02500 AUBENTON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 17/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
196ha45a40ca dans le cadre d’une installation au sein de l’EARL DES PIERRES BLANCHES. Cette demande a
été enregistrée complète le 16/03/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références
cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur EARL DES
PIERRES BLANCHES à AUBENTON. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

        A Amiens, le 29/03/22
Pour le Préfet, par subdélégation,

La chargée de mission foncier contrôle des structures 
du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-019

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR MARECHAL BRICE demeurant à AUBENTON a déposé une demande non soumise à autorisation
préalable d’exploiter pour une surface de  : 196ha45a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

AUBENTON

ZH 122, ZH 92, ZH 94, ZE 36, ZE
18, ZE 16, ZE 19, ZE 35, ZE 14, ZE

15, ZP 16, ZT 5, ZT 4, ZD 24, ZD
37, ZD 1, ZD 2, ZD 30, ZD 32, ZT

30, ZT 6, ZB 55, ZT 41, ZT 39

187 ha 28 a 80 ca

LEUZE ZB 1, ZB 2, ZB 41, ZB 6, ZB 5 8 ha 81 a 40 ca

WATIGNY ZK 38 35 a 20 ca

TOTAL SUPERFICIES 196 ha 45 a 40 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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DRAAF

R32-2022-03-29-00012

Contrôle des structures - Demande non soumise 

autorisation préalable - MARECHAL Romain.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT(M) de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-018
Réf DRAAF : 25

MONSIEUR MARECHAL ROMAIN

1 LIEU DIT LE VAL LA CAURE
02500 AUBENTON

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 17/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
196ha45a40ca dans le cadre d’une installation au sein de l’EARL DES PIERRES BLANCHES. Cette demande a
été enregistrée complète le 16/03/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références
cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par Monsieur EARL DES
PIERRES BLANCHES à AUBENTON. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   A Amiens, le 30/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-018

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR MARECHAL ROMAIN demeurant à AUBENTON a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  : 196ha45a40ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

AUBENTON

ZH 122, ZH 92, ZH 94, ZE 36, ZE
18, ZE 16, ZE 19, ZE 35, ZE 14, ZE

15, ZP 16, ZT 5, ZT 4, ZD 24, ZD
37, ZD 1, ZD 2, ZD 30, ZD 32, ZT

30, ZT 6, ZB 55, ZT 41, ZT 39 

187 ha 28 a 80 ca

LEUZE ZB 1, ZB 2, ZB 41, ZB 6, ZB 5 8 ha 81 a 40 ca

WATIGNY ZK 38 35 a 20 ca

TOTAL SUPERFICIES 196 ha 45 a 40 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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R32-2022-03-29-00013

Contrôle des structures - Demande non soumise 

autorisation préalable - PRIEUR Etienne.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT(M) de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-016
Réf DRAAF : 23

MONSIEUR PRIEUR ETIENNE

1 RUE DE L’EGLISE
02300 SAINT-PAUL-AUX-BOIS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 08/03/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
37a50ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le 11/03/2022 et peut donc
faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont
actuellement des Biens Libres. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous exploiterez après opération une surface de 00ha37a50ca, inférieure au seuil de contrôle de 90 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n'êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-016

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR PRIEUR ETIENNE demeurant à SAINT-PAUL-AUX-BOIS a déposé une demande non soumise à
autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  : 37a50ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

SAINT PAUL AUX BOIS ZI 78, ZI 79 37 a 50 ca

TOTAL SUPERFICIES 37 a 50 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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autorisation préalable - SCHUMERS

Jean-Samuel.odt
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT(M) de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-015
Réf DRAAF : 22

MONSIEUR SCHUMERS JEAN-SAMUEL

2 RUE DE VERVINS
02350 VIGNEUX-HOCQUET

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 03/03/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
162ha09a49ca dans le cadre d’une installation au sein de l’EARL SCHUMERS. Cette demande a été enregistrée
complète le 03/02/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est
repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par l’EARL SCHUMERS à VIGNEUX-
HOCQUET. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous n'êtes pas pluriactif,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-015

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR SCHUMERS JEAN-SAMUEL demeurant à VIGNEUX-HOCQUET a déposé une demande non
soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  : 162ha09a49ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MONTCORNET
ZK 248, ZK 253 2 ha 98 a 41 ca

AGNICOURT-ET-SECHELLES ZL 7, ZO 2 2 ha 70 a 50 ca

TAVAUX-ET-PONTSERICOURT ZD 6 20 a 00 ca

CHAOURSE B 520 1 ha 49 a 92 ca

VINCY-REUIL-ET-MAGNY ZR 18, ZR 19 9 ha 10 a 20 ca

LISLET ZK 22, ZK 25, ZK 42, ZK 43, ZK 23 13 ha 56 a 50 ca

RENNEVAL ZH 3, ZH 4, ZC 7, ZH 45 4 ha 67 a 35 ca

BESMONT B 107, B 114, C 44, C 52, C 53 5 ha 46 a 37 ca

JEANTES ZD 17, ZD 22, ZD 25 4 ha 11 a 60 ca

SAINTE-GENEVIEVE ZH 47 1 ha 52 a 50 ca

VIGNEUX-HOCQUET

ZE 26, ZN 60, ZI 5, ZN 61, ZE 28,
ZE 39, ZH 25, ZH 3, ZI 15, ZM 9,
ZE 2, ZM 43, ZI 67, ZE 16, ZD 28,
ZD 29, ZD 30, ZH 26, ZE 50, ZB 8,
ZB 26, ZD 46, AB 1, ZD 67, AD 82,

ZL 13, ZL 14, ZL 48, ZI 6, ZM 32, ZL
19, ZD 65

114 ha 46 a 14 ca

TOTAL SUPERFICIES 162 ha 09 a 49 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Préfecture de la région Hauts-de-France /
Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne
Service structure agricole

Réf.: NS 02-2022-014
Réf DRAAF : 21

MONSIEUR VERBEKE THOMAS

LES PETITS BORDEAUX
02400 NESLES-LA-MONTAGNE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable
Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 03/02/2022, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une surface de
188ha93a10ca dans le cadre d’une installation au sien de l’EARL LES PETITS BORDEAUX. Cette demande a
été enregistrée complète le 21/02/2022 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références
cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par l’EARL LES PETITS
BORDEAUX à NESLES-LA-MONTAGNE. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- votre opération ne supprime pas une exploitation ou ne ramène pas une exploitation en deçà du seuil de 90ha.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu des
éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à autorisation
préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III. de
l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des propriétaires
pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour tout
renseignement que vous jugeriez utile.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

           A Amiens, le 29/03/22

Pour le Préfet, par subdélégation,
La chargée de mission foncier contrôle des structures 

du service régional de la performance économique 
et environnementale des entreprises

                    Blandine CUVELLIER 

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recommandé avec
avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  1/2
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Références cadastrales des biens objet de la demande
n°NS 02-2022-014

Dénomination et commune du demandeur : 
MONSIEUR VERBEKE THOMAS demeurant à NESLES-LA-MONTAGNE a déposé une demande non soumise
à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de  : 188ha93a10ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

LA CHAPELLE-SUR-CHEZY YA 1 17 ha 39 a 19 ca

NESLES LA MONTAGNE
ZI 1, ZI 2, D 106, ZB 14, ZB 24, D
70, D 174, ZA 39, ZB 1, ZB 4, ZB

29, ZH 4, D 94
83 ha 24 a 00 ca

SAINT-EUGENE ZD 1, ZC 48 19 ha 92 a 39 ca

MONTLEVON ZS 175, ZY 34, ZK 289, ZK 294 9 ha 79 a 15 ca

VIFFORT ZB 4, ZB 5 17 ha 73 a 12 ca

COURBOIN ZO 1, ZA 8, ZP 5, ZP 4 40 ha 85 a 25 ca

TOTAL SUPERFICIES 188 ha 93 a 10 ca

Adresse : DRAAF Hauts-de-France – 518 rue Saint-Fuscien – CS 90069 – 80094 AMIENS CEDEX 3
Tél. : 03 22 33 55 55 - Fax : 03 22 33 55 50 – Mel : draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au jeudi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h30, le vendredi de 8h30 à 11h45 et de 14h à 16h15                  2/2
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ� 

GH�O¶DJULFXOWXUH�HW�GH�OD�IRUrW 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de O¶2LVH 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 3915 
Réf  DRAAF : 66 

 
 
SCA GAGE 
 
64 rue de la forêt 
 
60129 ORROUY 
 

Arrêté préfectoral portant refus UHODWLI�j�XQH�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH�G¶H[SORLWHU 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de préfet 
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA)  de Picardie ; 
 
Vu O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�GRQQDQW�GpOpJDWLRQ�GH�VLJQDWXUH�DX�GLUHFWHXU�UpJLRQDO�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ��GH�O¶DJULFXOWXUH�
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 19 juillet 2021 ; 
 
Vu O¶DUUrWp�GH�VXEGpOpJDWLRQ�GH�VLJQDWXUH�j�FHUWDLQV�DJHQWV�GH� OD� GLUHFWLRQ� UpJLRQDOH�GH� O¶DOLPHQWDWLRQ��GH�
O¶DJULFXOWXUH et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 4 octobre 2021 ; 
 
Vu OD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH�G¶H[SORLWHU�SUpVHQWpH�SDU�OD�6&$�*$*(�UHSUpVHQWpH�SDU�Monsieur Eric 
GAGE à ORROUY, enregistrée complète le 25 novembre 2021, portant sur une surface de 19 ha 22 a 70 ca 
VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQH�G¶�$8*(5�6$,17�9,1&(17 ; 
 
Vu OD� GpFLVLRQ� GH� SURORQJDWLRQ� GH� OD� GHPDQGH� G¶DXWRULVDWLRQ� G¶H[SORLWHU� GH� la SCA GAGE en date du 
20 janvier 2022 SRUWDQW�OH�GpODL�GH�ILQ�G¶LQVWUXFWLRQ�DX�26 mai 2022 ; 
 
Vu O¶DYLV�GH�OD�&'2A du 3 mars 2022 ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 1er février 2022 ; 
 
Considérant TXH� OHV� ELHQV� IDLVDQW� O¶REMHW�GH� OD� GHPDQGH�SUpVHQWpH� SDU� OD�6&$�*$*(�QH�VRQW� SDV� OLEUHV�
G¶RFFXSDWLRQ�DX�MRXU�GH�OD�GHPDQGH��FHV�SDUFHOOHV�pWDQW�DFWXHOOHPHQW�PLVHV�HQ�YDOHXU�SDU�O¶($5/�LEGRAND 
représentée par Monsieur et Madame LEGRAND à AUGER SAINT VINCENT, preneur en place ; 
 
Considérant GH�FH�IDLW�TX¶LO�\�D�GRQF�OLHX��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/�����-��GX�&530��GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�
O¶RUGUH�GH�SULRULWp�pWDEOL�SDU�OH�6'5($ ; 
 
Considérant que Monsieur Eric GAGE est pluriactif ; 
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Considérant TX¶à la date de la décision, les éléments renseignés sur « télépac » : la SCA GAGE est 
FRPSRVpH�G¶XQ�DVVRFLp�H[SORLWDQW�j�WLWUH�VHFRQGDLUH��0RQVLHXU�(ULF�*$*(��HW�GHX[�DVVRFLpV�QRQ�H[SORLWDQWV�
Monsieur Daniel GAGE et Madame Germaine GAGE ; 
 
Considérant que la SCA GAGE met en valeur 175 ha 68 a avec un associé exploitant à titre secondaire 
représentant 0,5 UTANS ; 
 
Considérant que la demande de la SCA GAGE, FRQVLVWH� HQ� O¶DJUDQGLVVHPHQW� GH� VRQ� H[SORLWDWLRQ� SDU� OD�
UHSULVH�G¶XQH�VXSHUILFLH�VXSSOpPHQWDLUH�GH��9 ha 22 a 70 ca ; 
 
Considérant que la surface exploitée par la SCA GAGE, serait, après reprise, de 194 ha 90 a 70 ca, soit de 
389 ha 81 a 40 ca par UTANS ce qui la place au rang de priorité 7 GpILQL�j�O¶DUWLFOH���GX�6'5($�VXVYLVp ; 
 
Considérant TXH�O¶($5/�/(*5$1'��FRPSRVpH�GH�GHX[�DVVRFLpV�H[SORLWDQWV�j�WLWUH�SULQcipal, soit 2 UTANS, 
exploite 119 ha 51 a ; 
 
Considérant TXH�OD�VXUIDFH�H[SORLWpH�SDU�O¶($5/�/(*5$1'�VHUDLW��DSUqV�UHSULVH��GH���� ha 28 a 30 ca soit 
50 ha 14 a 15 ca par UTANS ce qui la place au rang de priorité 4 GpILQL�j�O¶DUWLFOH���GX�6'5($�VXVYLVp ; 
 
Considérant que la reprise de ces surfaces représenterait une perte de plus de 16 % de superficie, fragilisant 
ainsi leur exploitation et compromettant sa viabilité ; 
 
Considérant TX¶XQH�GHPDQGH�VRXPLVH�j�DXWRULVDWLRQ�SHXW�rWUH�UHIXVpH�DX�UHJDUG�GH�O
DUWLFle L. 331-3-1 du 
FRGH�UXUDO�HW�GH�OD�SrFKH�PDULWLPH��DX�VHQV�GX������ORUVTX¶LO�H[LVWH�XQ�FDQGLGDW�j�OD�UHSULVH�RX�XQ�SUHQHXU�HQ�
place répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des structures 
DJULFROHV�PHQWLRQQp�j�O¶DUticle L. 312-1" ; 
 
Considérant que la demande de la SCA GAGE Q¶HVW�� SDU� FRQVpTXHQW�� SDV� SULRULWDLUH� SDU� UDSSRUW� j� OD 
VLWXDWLRQ�GH�O¶($5/�/(*5$1'�� 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : la SCA GAGE Q¶est pas autorisée à exploiter une surface de 19 ha 22 a 70 ca de terres, objet 
de la demande, dont les références cadastrales sont listées en annexe. 
 
Article 2 �� /H� GLUHFWHXU� UpJLRQDO� GH� O¶DOLPHQWDWLRQ�� GH� O¶DJULFXOWXUH� HW� GH� OD� IRUrW� GH� OD� UpJLRQ� GHV  
Hauts-de-)UDQFH�HW� OH�GLUHFWHXU�GpSDUWHPHQWDO�GH� WHUULWRLUHV�GH� O¶2LVH�VRQW�FKDUJpV��FKDFXQ�HQ�FH� TXL� OHV�
FRQFHUQH��GH� O¶H[pFXWLRQ�GH� OD�SUpVHQWH�GpFLVLRQ�TXL�VHUD�SXEOLpH�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH� OD�
préfecture de région. 
 

                 A Amiens, le 29/03/22 
 

       Pour le préfet, par subdélégation, 
       /H�GLUHFWHXU�UpJLRQDO�DGMRLQW�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ� 
       GH�O¶DJULFXOWXUH�HW�GH�OD�IRUrW�+DXWV�GH�)UDQFH 

 
 
 
 

        Jean-Michel POIRSON 
 
 
 
 
 
 

&RSLH�SRXU�LQIRUPDWLRQ�j�O¶H[SORLWDQW�HQ�SODFH��DX[�SURSULpWDLUHV��&HWWH�GpFLVLRQ�SHXW�rWUH�FRQWHVWpH�GDQV�OHV�GHX[�PRLV�TXL�suivent sa 
QRWLILFDWLRQ�VL� YRXV�HVWLPH]�TX¶LO� D�pWp� IDLW�XQH�DSSOLFDWLRQ� LQFRUUHFWH�GH� OD� UpJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��GLUHFWHPHQW�DXprès du tribunal 
DGPLQLVWUDWLI��SDU�YRLH�SRVWDOH�HQ�UHFRPPDQGp�DYHF�DYLV�GH�UpFHSWLRQ�RX�VXU�SODFH�FRQWUH�KRURGDWDJH�RX�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�WpOprecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux DXSUqV�GH�O¶DXWHXU�GH�OD�GpFLVLRQ�RX�hiérarchiquH�DGUHVVp�DX�0LQLVWUH�HQ�FKDUJH�GH�O¶DJULFXOWXUH�
(DGPE ± S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
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ANNEXE 

/LVWH�GHV�SDUFHOOHV�FDGDVWUDOHV�GRQW�O¶DXWRULVDWLRQ�G¶H[SORLWHU est refusée à la SCA 
GAGE, dossier n° 3915 : 

 
 
 

Communes Référence cadastrale Superficie Exploitant 
antérieur ou 

preneur en place 
 
AUGER SAINT VINCENT 
 
 

 
ZI 25, 42, 26, 39, 10, 11, ZH 16, 24 
 

 
19 ha 22 a 70 ca 
 

 
EARL LEGRAND 

  19 ha 22 a 70 ca  
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Préfecture de la région Hauts-de-France / 
'LUHFWLRQ�UpJLRQDOH�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ� 

GH�O¶DJULFXOWXUH�HW�GH�OD�IRUrW 
 
 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT de O¶2LVH 
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 3890 
Réf  DRAAF : 63 
 
 

 
 
EARL DE HYANCOURT 
 
���UXH�G¶+\DQFRXUW 
 
60380 SAINT QUENTIN DES PRES 
 
 

 
Arrêté préfectoral portant refus partiel UHODWLI�j�XQH�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH�G¶H[SORLWHU 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
Préfet du Nord 

 
 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Georges-François LECLERC, en qualité de préfet 
de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord (hors classe) ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 juin 2016 portant Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA)  de Picardie ; 
 
Vu O¶DUUrWp�SUpIHFWRUDO�GRQQDQW�GpOpJDWLRQ�GH�VLJQDWXUH�DX�GLUHFWHXU�UpJLRQDO�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ��GH�O¶DJULFXOWXUH�
et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 19 juillet 2021 ; 
 
Vu O¶DUUrWp�GH�VXEGpOpJDWLRQ�GH�VLJQDWXUH�j�FHUWDLQV�DJHQWV�GH� OD� GLUHFWLRQ� UpJLRQDOH�GH� O¶DOLPHQWDWLRQ��GH�
O¶DJULFXOWXUH et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 4 octobre 2021 ; 
 
Vu OD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�SUpDODEOH�G¶H[SORLWHU�SUpVHQWpH�SDU�O¶($5/�'(�+<$1&2857�j�SAINT QUENTIN 
DES PRES représentée par Monsieur Jérôme LETOUVET, enregistrée complète le 
26 octobre 2021, portant sur une surface totale de 9 ha 79 a sur le territoire de la commune de VILLERS SUR 
AUCHY ; 
 
Vu OD�GpFLVLRQ�GH�SURORQJDWLRQ�GH�OD�GHPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�G¶H[SORLWHU�GH�O¶($5/�'(�+<$1&2857�en date 
du 20 janvier �����SRUWDQW�OH�GpODL�GH�ILQ�G¶LQVWUXFWLRQ�DX�27 avril 2022 ; 
 
Vu la demande conFXUUHQFH� SDUWLHOOH� G¶DXWRULVDWLRQ� G¶H[SORLWHU� GpSRVpH� SDU� O¶($5/� '(� /$� 6285&(� j�
SENANTES, représentée par Madame Nadège VUILHORGNE et Monsieur Christophe BONNARD, 
enregistrée complète le 22 décembre 2021, portant sur 4 ha 43 a 55 ca ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur la parcelle cadastrée A 54 sise sur le territoire de la 
FRPPXQH�GH�9,//(56�685�$8&+<��G¶XQH�FRQWHQDQFH�GH���KD����D����FD ; 
 
Vu O¶DYLV�GH�OD�&'2$�GX���PDUV����� ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 4 janvier 2022 ; 
 
Considérant GH�FH�IDLW�TX¶LO�\�D�GRQF�OLHX��FRQIRUPpPHQW�j�O¶DUWLFOH�/�����-��GX�&530��GH�PHWWUH�HQ�°XYUH�
O¶RUGUH�GH�SULRULWp�pWDEOL�SDU�OH�6'5($ ; 
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Considérant que OD�GHPDQGH�GH� O¶($5/�'(�+<$1&2857��VRFLpWp�XQLSHUVRQQHOOH��VRLW���87$16��PHW�HQ�
valeur une surface 220 ha ; 
 
Considérant que la demande de O¶($5/�'(�+<$1&2857, consiste en O¶DJUDQGLVVHPHQW�GH�VRQ�H[SORLWDWLRQ�
SDU�OD�UHSULVH�G¶XQH�VXSHUILFLH�VXSSOpPHQWDLUH�GH�9 ha 79 a ; 
 
Considérant que la surface exploitée par O¶($5/�'(�+<$1&2857� serait, après opération, de 229 ha 79 a, 
la plaçant au rang de SULRULWp���GpILQL�j�O¶DUWLFOH���GX�6'5($�VXVYLVp ; 
 
Considérant TXH� O¶($5/�'(�/$�6285&(��FRPSRVpH�GH�GHX[�DVVRFLpV�H[SORLWDQWV��VRLW���87$16�PHW�HQ�
valeur une surface de 149 ha 26 a ; 
 
Considérant que la demande de O¶($5/�'(�/$�6285&(� FRQVLVWH�HQ�O¶DJUDQGLVVHPHQW�GH�VRQ�H[SORLWDWLRQ�
SDU�OD�UHSULVH�G¶XQH�VXSHUILFLH�VXSSOpPHQWDLUH�GH�4 ha 43 a 55 ca ; 
 
Considérant TXH�OD�VXUIDFH�H[SORLWpH�SDU�O¶($5/�'(�/$�6285&(�VHUDLW��DSUqV�opération, de 153 ha 69 a 55 
FD�VRLW����KD����D����FD�SDU�87$16��OD�SODoDQW�DX�UDQJ�GH�SULRULWp���GpILQL�j�O¶DUWLFOH���GX�6'5($�VXVYLVp ; 
 
Considérant O
DEVHQFH�GH�GHPDQGH�FRQFXUUHQWH�GDQV�OH�GpODL�SUpYX�j�O¶DUWLFOH�'�����-4-1 du CRPM, pour les 
parcelles cadastrées B 34 et E 24, sises sur le territoire de la commune de VILLERS SUR AUCHY, HW�TX¶LO�\�D�
GRQF�OLHX�G¶DXWRULVHU�OH�GHPDQGHXU ; 
 
Considérant que la demande de O¶($5/�'(�+<$1&2857 concernant la parcelle cadastrée A 54 sur le 
territoire de la commune de VILLERS SUR AUCHY, G¶XQH�VXUIDFH�GH�4 KD����D����FD�Q¶HVW��SDU�FRQVpTXHQW��
pas prioritaire par rapport à celle déposée par O¶($5/�'(�/$�6285&( ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : O¶($5/�'(�+<$1&2857 Q¶est pas autorisée à exploiter la parcelle cadastrée A 54 sur le territoire 
de la commune de VILLERS SUR AUCHY, G¶XQH�VXUIDFH�GH�4 ha 43 a 55 ca de terres. 
 
Article 2 : O¶($5/�'(�+<$1&2857�est autorisée à exploiter les parcelles cadastrées B 34 et E 24 sur le 
WHUULWRLUH�GH�OD�FRPPXQH�GH�9,//(56�685�$8&+<��G¶XQH�VXUIDFH�GH���KD����D����FD�GH�WHUUHV� 
 
Article 3 �� /H� GLUHFWHXU� UpJLRQDO� GH� O¶DOLPHQWDWLRQ�� GH� O¶DJULFXOWXUH� HW� GH� OD� IRUrW� GH� OD� UpJLRQ� GHV  
Hauts-de-France et lH�GLUHFWHXU�GpSDUWHPHQWDO�GH� WHUULWRLUHV�GH� O¶2LVH�VRQW�FKDUJpV��FKDFXQ�HQ�FH� TXL� OHV�
FRQFHUQH��GH� O¶H[pFXWLRQ�GH� OD�SUpVHQWH�GpFLVLRQ�TXL�VHUD�SXEOLpH�DX�UHFXHLO�GHV�DFWHV�DGPLQLVWUDWLIV�GH� OD�
préfecture de région. 
 

                 A Amiens, le 29/03/22 
 

       Pour le préfet, par subdélégation, 
       /H�GLUHFWHXU�UpJLRQDO�DGMRLQW�GH�O¶DOLPHQWDWLRQ� 
       GH�O¶DJULFXOWXUH�HW�GH�OD�IRUrW�+DXWV�GH�)UDQFH 

 
 
 
 

        Jean-Michel POIRSON 
 
 
 

Copie pour LQIRUPDWLRQ�j�O¶H[SORLWDQW�HQ�SODFH��DX[�SURSULpWDLUHV��&HWWH�GpFLVLRQ�SHXW�rWUH�FRQWHVWpH�GDQV�OHV�GHX[�PRLV�TXL�VXLYHQW�VD�
QRWLILFDWLRQ�VL� YRXV�HVWLPH]�TX¶LO� D�pWp� IDLW�XQH�DSSOLFDWLRQ� LQFRUUHFWH�GH� OD� UpJOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��GLUHFWHPHQW�DXSUqV� du tribunal 
DGPLQLVWUDWLI��SDU�YRLH�SRVWDOH�HQ�UHFRPPDQGp�DYHF�DYLV�GH�UpFHSWLRQ�RX�VXU�SODFH�FRQWUH�KRURGDWDJH�RX�YLD� O¶DSSOLFDWLRQ�WpOprecours 
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre récépissé, un recours gracieux DXSUqV�GH�O¶DXWHXU�GH�OD�GpFLVLRQ�RX�hiérarchiquH�DGUHVVp�DX�0LQLVWUH�HQ�FKDUJH�GH�O¶DJULFXOWXUH�
(DGPE ± S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
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